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Votre Excellence,

J'ai  reçu  votre  lettre  et  je  vous  en  remercie
beaucoup,  en  particulier  pour  la  franchise  avec
laquelle vous exprimez les vrais sentiments de votre
Excellence et de votre parti, le CNDI.

Bien entendu, je n'ai pas encore consulté les autres
membres du CAE pour répondre à votre lettre.

Cela se fera le 27 décembre 2018, lors de notre session ordinaire, si le sommet est d'accord.

Cependant, dans l’intervalle, je donnerai, en équivalence, à Votre Excellence ma réponse provisoire
à  certains  des  points  essentiels  que  vous  avez  soulevés  dans  votre  lettre,  et  ce,  à  deux  titres
seulement:  en tant que président de l’Ouganda et le président du Dialogue inter-Burundi, comme
tout au début avec Mwalimu Nyerere le 19 juin 1998 à Mwanza.

D'abord et avant tout, votre lettre ne fait pas apparaître le fait qu'après une très longue période de
souffrance, à commencer par l'assassinat de Rwangasore le 13 octobre 1961, la base du règlement
du problème chronique du Burundi a été posée par l'accord d'Arusha, signé le 28 août 2000.

L'accord était garanti par la CAE. En fait, c’est la CAE, en particulier contre les obstacles des
puissances  occidentales,  qui  faisait  partie  de la  pression décisive qui  a  forcé  le  gouvernement
Buyoya à accepter l’Accord.

Oui, votre parti, le CNDI, était engagé dans une lutte armée qui, sans aucun doute, faisait partie
des pressions exercées par le gouvernement tutsi de Buyoya.

Néanmoins, le CNDI n'a pas capturé Bujumbura par les armes.  Avec d’autres exilés, il s’est rendu
à Bujumbura au terme de négociations menées par la CAE.

Par conséquent, la CAE est intervenue dans les affaires intérieures du Burundi pour amener « la
démocratie et la sécurité pour tous » à la place du monopole du pouvoir tutsi dans l’intérêt de la «
sécurité du groupe » alors que Mwalimu synthétisait les problèmes à Mwanza.

Limite de durée de mandat

Le Burundi a connu la paix jusqu'en octobre 2015, lorsque des arguments concernant la limitation
de la durée du mandat, etc. ont commencé.

C'est à ce moment-là que le CAE a de nouveau tenté de savoir ce qui se passait.

Par conséquent, votre affirmation selon laquelle la CAE se soulèverait de la souveraineté du peuple
burundais  en  voulant  connaître  les  dernières  évolutions  de  la  situation  politique  au  Burundi
pourrait ne pas être correcte.

Il y a le traité historique d'Arusha garanti par la région. Que signifie « garantie » ? Cela signifie
que vous prenez intérêt à être sûr que ce qui a été convenu est sur la bonne voie.

Le respect des accords interétatiques, même lorsqu'ils affectent des situations internes, peut ne pas
être une ingérence.



C'est  seulement  ce  qui  a  été  convenu.  Cependant,  le  fait  de  déclarer  la  fin  de  l'interaction
unilatéralement par une partie peut ne pas être correct.

Cela pourrait également nuire à la crédibilité des acteurs internes et régionaux. Qui prendra alors
au sérieux les garanties de la région à l'avenir dans d'autres situations?

L’autre pilier de votre lettre est la question de la responsabilité et de la rapidité - punir les fauteurs
d’erreur et ne pas tolérer l’impunité.

Vous m'avez même demandé si je pouvais m'asseoir avec les putschistes et les terroristes, etc. La
réponse est en fait « oui ».

L’Ouganda n’aurait jamais été sauvé si les forces révolutionnaires dirigées par moi-même au cours
des 53 dernières années (mouvements étudiants, Fronasa, NRM, etc.) n’avaient pas combattu et
négocié à la fois avec ceux qui font les coups, les terroristes, etc. en 1966, dirigé par Obote; la
seconde était en 1971, dirigée par Amin; le troisième était les élections truquées de 1980; etc.

Les acteurs de la plupart de ces événements ou leurs suiveurs font maintenant partie de notre
gouvernement.

C’est ainsi que l’Ouganda s’est stabilisé. Cependant, dans le cas du Burundi, le facilitateur n'a pas
insisté pour que ceux qui tentent de faire des coups participent aux négociations.

Quel est alors le problème? J'ai négocié avec Kony qui avait tué des milliers de personnes, coupé
les oreilles des gens pour qu'ils n'entendent pas ses atrocités, leur couper la bouche afin qu'ils
n'aient pas la bouche pour rendre compte de ses activités, etc. C'est finalement lui qui a refusé de
signer.

C'est à ce moment-là que nous l'avons poursuivi au Congo et en RCA.

Je suis tout à fait d’accord pour parler de la tension entre le Rwanda et le Burundi. C'est la logique
du marché commun.

Le marché commun signifie que la libre circulation des biens et des services et la circulation des
personnes. Comment cela se produira-t-il durablement s'il y a des tensions et des suspicions parmi
les États membres?

Question de principe

Votre Excellence, la bonne nouvelle que le Burundi est totalement pacifique est un phénomène très
agréable.

Cela  ne  répond  toutefois  pas  à  la  question  de  principe.  Les  principes  sont  que  le  problème
chronique du Burundi a été résolu par l'accord inter-burundais d'Arusha garanti par la région.

Il est une question de courtoisie élémentaire et  de stratégie judicieuse pour le principal acteur
interne d'interagir avec les garants et certains éléments sceptiques au Burundi pour s'assurer que
les événements suivent leur cours.

Enfin, même si cela ne faisait pas partie de votre lettre, je dois attirer votre attention sur le fait que
la responsabilité ne concerne pas uniquement les membres du gouvernement.



Même  les  mouvements  de  libération  doivent  être  tenus  pour  responsables.  Un  mouvement
révolutionnaire  se  distingue  d’une  organisation  terroriste,  non  seulement  par  l’objectif  qu’il
poursuit, qui doit être juste, mais aussi par les méthodes qu’il utilise.

- Yoweri Kaguta Museveni

Président de la République d'Ouganda / Président du Dialogue régional inter-Burundi


